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Comité Directeur Ligue de Bourgogne 
Procès-Verbal N°01-2006/2007 

Jeudi 29 Juin 2006 
 
 
 
Le Président remercie les Membres présents ainsi que le CS AUTUN pour la mise à disposition de sa salle. 
D’autre part, il est heureux de voir parmi nous Yannick DUBOIS dont la santé s’améliore ce qui lui 
permettra de reprendre des fonctions au sein de la Ligue. Il souhaite un prompt rétablissement à 
M.CAMPANA qui vient de subir une lourde opération chirurgicale. 
Le Président remercie également les différents Membres qui ont représenté ou qui représenteront notre 
Ligue dans les AG, organisations ou autres. 
 
 
La séance est ouverte à 19 h15 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS : MMES BILLAUT, MORIAUX, MM. ARRIAT, BOUCHY, BRIERE, BUSSELIER (en partie), 
COUCHARRIERE, DEPIERRE, DESBOIS, GAVIGNET, GOUT, GUICHARD, JACOTOT, MAILHABIAU, MARGUERY, 
MATA, MORIAUX, POUPENEY, RATAJCZAK et REBOURG. 
MEMBRES ABSENTS OU EXCUSÉS : Mmes CUENOT et THARREAU, MM. BOULAY, CUENOT, LIEMANS, 
MEURDRA, NOUAIL, PETITE, PETIOT et THEPENIER 
INVITÉS PRÉSENTS : Melle JOUILLE, MM. DUBOIS, LE BIGOT et LEFFET(représentant M. TRAVELY) 
INVITÉS EXCUSES :  Mme FOULLOY, M. VAUDET 
 
 
1- APPROBATION PV  
 
Aucune remarque n’étant formulée, le PV N°8 du 13/05 est adopté à l’unanimité. 
 
2- COMPOSITION DU BUREAU ET DES COMMISSIONS  
 
Compte tenu des démissions aux présidences de la CRJT et CRAMC de R.PETIOT et JC BRIERE, le 
Président a sollicité D.ROUX pour la Présidence de la CTJ et Y.DUBOIS pour la CRAMC. Après accord de ces 
derniers, celui-ci demande l’avis du Comité Directeur qui accepte à l’unanimité. D’autre part, et comme 
cela avait été convenu la saison dernière, JC BRIERE fera partie de la Commission Discipline. Afin d’étoffer 
cette commission, le Président a pris des contacts avec des Avocats spécialisés en droit du Sport, et 
attend les différentes propositions qui lui seront faites puis les présentera au Comité Directeur pour 
donner son accord. 
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3 – PLANNING DES REUNIONS   
 
Comme certains souhaitaient que les réunions de Comité Directeur aient lieu en alternance dans nos 4 
départements, après un échange de point de vue, il a été décidé que les réunions de la Ligue auront lieu à 
Autun les Vendredis soirs. Les déplacements les Samedi ou Dimanche matin ne peuvent être envisagés . 
 

• BUREAU vendredi 15 septembre 
• COMITE DIRECTEUR vendredi 20 octobre 
• BUREAU vendredi 01 décembre 
• COMITE DIRECTEUR vendredi 19 janvier 
• BUREAU vendredi 16 février 
• COMITE DIRECTEUR vendredi 06 avril 
• BUREAU vendredi 11 mai 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA LIGUE SAMEDI 09 JUIN dans l’YONNE. 
 
4 – SPORTIVE   ANNEXE 1 
 
Jeunes : (voir annexe) 
Une réunion a eu lieu dernièrement au Creusot concernant le calendrier des championnats Jeunes. 
D’autre part, il a été confirmé que les championnats Minimes se dérouleront dorénavant en 4 fois 10 
minutes. 
Seniors :  
A ce jour, seule la catégorie EF n’est pas complète, M. ARRIAT fait le nécessaire d’avoir l’engagement 
d’une douzième équipe. Toutes les catégories étant à 12 équipes. 
Les tours de Coupe de France sont prévus les 17 et 24 septembre. 
Le début des championnats régionaux Seniors est prévu dans toutes les catégories le 01 octobre 2006. 
RAPPEL : dérogations, gratuites jusqu’au 15 octobre. La date modifiée doit toujours être avancée.  
 
L’article suivant : 
 
En cas d’intempérie reconnue, si une équipe, après avoir pris toutes les dispositions nécessaires, ne peut 
se déplacer, celle-ci doit impérativement prévenir au moins 4 heures avant le début de la rencontre, le 
responsable de la Commission Sportive. 
Ce dernier informera lui-même le club adverse et le répartiteur arbitres. 
La CS reportera alors la rencontre. En cas de non respect de cette procédure, l’équipe qui ne s’est pas 
déplacée sera déclarée forfait. 
 
sera intégré à notre annuaire officiel 2006/2007 sur le report des matches en cas d’intempéries. Seuls 
les responsables des championnats, MM. ARRIAT et MORIAUX seront habilités à prendre les décisions et 
avertiront ensuite le répartiteur des arbitres C.DESBOIS. 
 
5 – CRAMC   ANNEXE 2 
 
Changement de la Charte d’arbitrage.  
La saison prochaine elle sera appliquée jusqu’à la catégorie CADETS.  
Les arbitres seront néanmoins désignés pour les championnats MINIMES, c’est à dire que les Clubs 
engagés continueront à être assujettis à la péréquation Arbitres. 
Certaines actions seront menées avec M. JEANNEAU, Responsable de la Formation FFBB. 
 
Journées nationales de l’arbitrage  
Elles auront lieu les 09 et 10 octobre prochains. Comme le demande la FFBB, les CD sont chargés 
d’organiser ces journées dans leurs départements et en aviser la CRAMC. 
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6 – JEUNES ET TECHNIQUE   ANNEXE 3 
 
D. ROUX, nouveau Président de CJT, procédera à une réunion de la Commission afin d’établir le 
programme pour la prochaine saison avec la participation de l’ETR. Le Bureau en sera informé lors de la 
réunion du 15 septembre prochain. Jean Luc MARTIN, sollicité par B DEPIERRE pourrait également faire 
partie de cette commission. 
Nous sommes toujours en attente de la nomination d’un 2ème CTS. 2 candidats ont été reçus à l’examen 
de Professeur de sport, il faut espérer que l’un d’eux nous soit affecté. 
Le CTS fait part que le Pôle féminin n’a regroupé que 6 filles et le Président demande qu’une réunion, 
regroupant les entraîneurs féminins soit fixée, afin d’inciter les clubs à envoyer leurs meilleurs éléments 
dans ce Pôle. 
 
7 –STATUTS ET REGLEMENTS  
 
L’AB CREUSOT avait fait le vœu de revoir les pénalités financières concernant les fautes techniques. 
Statut quo pour la saison prochaine. 
 
8 –SALLES ET TERRAINS  
 
Remarque de M. GAVIGNET, président, il semblerait que de nouvelles réglementations soient en vigueur et 
aucune information n’a été donnée de la FFBB. Un courrier sera donc élaboré dans ce sens. 
 
9 –DISCIPLINE  
 
La composition de celle-ci est à revoir du fait de l’incorporation d’un nouveau membre, JC BRIERE. 
 
10 – BASKET ÉCOLES    ANNEXE 4 
 
Bernard DEPIERRE ainsi que le trésorier M. MARGUERY ont assisté à la fête de l’UNSS où cette année, 
comme la Ligue en avait été informé en son temps, le basket n’était pas prévu. Un courrier sera fait au 
Président de la FFBB afin d’intégrer notre sport dans ces jeux. Une bonne organisation de cette 
manifestation est à noter tout de même. 
 
11 – TRÉSORERIE  
 
Le trésorier a remis au Conseil Régional le dossier ayant trait au Contrat d’objectifs 2007/2009 ; il précise 
également que la subvention du CNDS s’élèvera comme l’an dernier à 12.300.oo €. 
Nous sommes en attente de devis demandés afin d’apposer notre logo et celui du Conseil régional sur le 
mini-bus. 
 
12 – ANNUAIRES 2006/2007  
 
Les Présidents de Commissions devront faire le nécessaire pour adresser pour le 15 juillet  les 
modifications ou ajouts pour la saison prochaine, ceci afin d’éviter tout litige nous les remercions à 
l’avance. 
L’épreuve devant être remise à l’imprimeur le 25 août au plus tard il est demandé aux élus de 
communiquer leurs éventuelles modifications( adresse postale, téléphone, fax,  e-mail…) par retour. 
La diffusion aux clubs est prévue comme les autres saisons par l’intermédiaire des comités, fin 
septembre. 
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13 - BILAN ET QUESTIONS SUR AG NEVERS  
 
Le Président renouvelle ses remerciements à H.COUCHARRIERE, ainsi qu’à la Présidente de l’EBNF, pour 
la parfaite organisation de l’ AG, sans oublier la Mairie de Nevers qui a fait un gros effort pour la mise à 
disposition des salles du Palais Ducal. 
Il est regrettable de constater le peu d’engouement des clubs pour participer aux Ateliers prévus le matin 
(à savoir Basket Ecole et Site Internet). Après réflexions, ceux-ci seront reconduits pour les AG à venir, les 
personnes faisant l’effort de venir semblent être intéressées. D’autre part, dans la mesure du possible et 
du fait que la date de l’ AG est fixée en début de saison, il serait souhaitable que les tous les Membres du 
Comité Directeur soient présents dès le début des travaux. 
 
14 - BILAN AG FFBB – ST MALO  
 
Nos deux délégués ont fait un rapport succinct sur cette AG en attendant de recevoir le C/R fédéral. Notre 
président CRAMC fera adresser à tous les clubs des précisions sur la Chartre de l’Arbitrage en rappelant 
que toutes les Associations seront tenues de l’appliquer dès la saison prochaine. (2006/2007) 
Principal changement : pénalité de 150 Euros ; la 1ère année sans pénalité sportive, après – 1 
point/équipe à partir de la catégorie CM. 
 
15 –TROPHÉES SPORTIFS   
 
Le Président souhaite reconduire cette manifestation pour 2007. Il est demandé qu’à la prochaine 
réunion, un groupe de travail soit formé afin de préparer cette soirée, définir le lieu, un thème… 
 
16 – DIVERS  
 

- Rassemblement MINI BASKET : celui-ci est prévu pour le 1er mai 2006. La date est à confirmer. Le 
lieu reste identique aux années précédentes, Palais de la Foire à DIJON. 

 
- Site Internet : en totale restructuration. Une nouvelle version devrait être accessible mi-septembre. 

Une fiche individuelle sera distribuée au Comité Directeur afin de diffuser des informations 
personnelles les plus complètes possible. 

 
-  Emploi tremplin : il est fait part du retard important dans le versement de l’aide financière pour ce  

genre d’emploi et le Président fera un courrier au Conseil Régional afin d’accélérer un peu les 
choses. 

 
- Réunion commune CRS + CRAMC + CJT les présidents de ces Commissions (avec quelques  

membres) devront se rencontrer début Septembre afin de coordonner leurs actions et préparer au 
mieux la prochaine saison. Il serait intéressant de programmer au moins 2 réunions communes dans 
l’année. 

 
- CONGÉS DES SECRETAIRES  
 Frédérique du 14 août au 05 septembre, Laetitia du 24 juillet au 15 août. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h. Les Membres sont invités à prendre un apéritif 
suivi d’un buffet préparés par quelques dirigeants du CS AUTUN. 
 
 
 Le Président,    Le Secrétaire Général, 
 

 Bernard DEPIERRE.    Alphonse RATAJCZAK. 
 

PJ : ANNEXES 1, 2, 3 et 4, Comptes clubs,  
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ANNEXE 1 
 

SPORTIVE JEUNES 
 

RÉUNION COMMISSION 
Samedi 24 juin – 9h30 Club House LE CREUSOT 

 
Présents : MM. ARRIAT, DUPUIS (CDS 58), DESBOIS, GALLAND (CD71), MORIAUX et RATAJCZAK 
 
Excusés : Mme FAURE, MM. LE BIGOT et THELEMAQUE (CD 89) 
 
Daniel MORIAUX remercie les membres présents et regrette que les CD 21 et 89 et la Commission Jeunes 
et Technique Régionale n’ont pas été représentés. 
Dans un bon esprit entre les différents intervenants, beaucoup d’échanges d’idées pour déboucher sur les 
orientations suivantes : 
 
Nombre de journées retenues pour les différents championnats : 22 (adapté suivant les catégories) 
 
2006 : OCTOBRE : 07/08 – 14/15 – 21/22 
 NOVEMBRE : 11/12 – 18/19 – 25/26 
 DECEMBRE : 02/03 – 09/10 – 16/17 
 
2007 : JANVIER : 06/07 – 13/14 – 20/21 
 FEVRIER : 03/04 – 10/11 – 17/18 
 MARS : 17/18 – 24/25 – 30/31 
 AVRIL : 14 et 15 
 MAI : 05/06 – 12/13 – 19/20 
 
Journées de rattrapage : 26/27 janvier – 07/08 avril 
 
Sportive : Souhait MF et MG 4 X 10 
Pour un Championnat régional en une seule Phase  
Minimum 7 équipes quelle que soit la catégorie 
Si finale comme l’an passé en BENJAMINS 
Ö Remise des récompenses à l’issue du Tournoi  
Ö Diplôme remis au club à l’AG régionale 
Ö Site éventuel pour la finale : responsable commission 
 
Dérogations : Accordées par le responsable de la commission 

- en cas d’intempéries, mêmes critères que les SENIORS 
- sauf pour raison vraiment exceptionnelle ou majeure aucune dérogation ne sera accordée au-delà 

du jeudi précédent la rencontre. 
 
Coupe de France CADETS (TES) 
Aucune information de la Commission sportive fédérale sur le nombre de qualifié Bourgogne pour la 
Phase finale. 
 
Arbitrage : Reconduction des rencontres sans désignations, sans arbitre officiel 
Chaque club devra fournir les directeurs de jeu 
Continuité de la Formule 2005/2006 : 
2 jeunes arbitres en priorité 
1 arbitre d’expérience avec un jeune 
Tous les arbitres d’un âge maximum de 18 ans et en dessous seront répertoriés pour envoi à la CRAMC. 

Il est suggéré de les réunir en fin de saison sous une forme à définir. 
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ANNEXE 2 
 

CRAMC 
 

RÉUNION CRAMC - 22.05.2006 
Bilan de la saison 2005/2006 

 
Présents : 
D. ALLOUIS, AM. BILLAUT, D. BLOT, JC BRIERE, C. DESBOIS, P. GAUCHER, R. LEFFET, A. MATA, F. POUPENEY, S. THARREAU et 
secrétaire du 89 
 
Excusés :  
C. ALBERT, G. ALONSO, P. ARRIAT, A. CASTANO, S. FEL, JC FEVRE, V. FOULON, JM. JACOTOT, P. PERININ, R. PIEPENBRING et H. 
THEPENIER 
 
JC BRIERE rappelle à chacun : 

- Réunion du lundi 12 Juin 2006 avec M. Johann JEANNEAU, à la Ligue de Bourgogne à 19h30  
- Chaque responsable de commission doit envoyer son compte-rendu à la ligue pour l’assemblée Générale. 

 
1- Cédric DESBOIS : 
- Présentation de son compte-rendu adressé à la ligue. Il dresse un bilan de deux saisons au poste de répartiteur. 

-  Les points positifs : 
-  Plus de relationnel avec les arbitres du championnat régional 
-  Meilleurs rapports avec les acteurs de la ligue 

-  Points négatifs 
- Plus de difficultés à régler certains problèmes avec la commission sportive, surtout dans le manque 

d’information sur des matchs reportés ou annulés. Ce sera un point à améliorer la saison prochaine.  
- Les calendriers n’ont pas toujours été favorables avec des matchs programmés sur des WE de trois jours, ou 

des WE de vacances. Egalement quelques WE difficiles dûs aux intempéries. 
Î Proposition faite pour la saison prochaine : réaliser les championnats avec un membre de la CRAMC. 

- Toujours un manque crucial d’arbitres (-5 / - 10 arbitres par rapport à la saison dernière) même si certains 
départements ont joué le jeu et proposé des arbitres départementaux. 

- Pas de respect du niveau des arbitres qui officient souvent à un niveau supérieur au leur, dans le but de 
couvrir tous les matchs. Ce n’est pas forcément bon et on risque de dégoûter de jeunes arbitres qui arbitrent par 
« obligation » à un niveau supérieur.C’est un point à régler avec le Comité Directeur de la ligue. 

 
- Présentation du projet arbitres pour la saison 2006/2007 : commentaires 

-  Il risque de manquer des arbitres si les arbitres de championnat de France sont utilisés pour des 
évaluations, 

-  Il faudra fixer un nombre maximum d’arbitres évaluateurs par WE, 
-  Nous essayerons d’évaluer plusieurs fois dans la saison tous les arbitres, 
-  Prévoir le message à faire passer aux arbitres de championnat de France pour les inciter aux évaluations, 
-  Nous avons intérêt à préserver une continuité dans l’arbitrage de pré-nationale. 

Projet retenu par l’ensemble  des présents à la réunion. La proposition sera présentée à l’AG 
- Les chiffres : 

-  1068 matchs 
-  113 matchs à un arbitre 10 % 
-  21 matchs sans arbitres   9 % 
-  95 remplacements 

- Proposition non-officielle du classement des arbitres : 
-  Remise à la disposition de leur département B. Borsato et A. Echana. Un courrier sera fait par le président. 

- Le département de la Nièvre propose pour la saison prochaine les arbitres suivants : 
- Elodie Lavaut et Jérôme Léger 
- Les autres CDAMC devront présenter leurs candidats au plus tôt 

Î Il est demandé par les présidents de CDAMC que la CRAMC respecte le niveau des arbitres départementaux proposés. 
 
2- Dominique BLOT : 

- La saison 2005/2006 a été de loin la meilleure saison depuis trois ans. 
- Les filleuls sont satisfaits de leurs parrains. Toutefois, les arbitres de Haut Niveau et de championnat de France 

n’ont pas toujours joué le jeu. 
- Le parrainage est un bon tremplin avec les évaluations. 
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3- Alain MATA : désignations des OTM 
- Dans l’ensemble, il n’y a pas eu beaucoup de retours de désignations par rapport aux saisons précédentes, 
- Les désignations n’ont pas toujours été évidentes puisque les rencontres de championnat de France se sont 

concentrées sur un WE sur deux, 
- Proposition de faire pour la saison prochaine une liste de Pro A et une liste susceptible d’intégrer la Pro A dans les 

saisons prochaines (liste N1). 
Î Alain et Sylvie doivent faire une proposition. 
Jean Claude précise que les désignations doivent être portées sur le FBI. 
 
La saison prochaine les désignations championnat de France (hors Pro A) seront enregistrées par le secrétariat de la ligue 
 
4- Sylvie THARREAU : formation OTM et évaluation 

L’ensemble de la saison a été plutôt bonne. Nous connaissons une bonne participation des OTM aux différents stages 
(début de saison et séance formation mi-saison). Toutefois, l’engagement de chacun est plus ou moins important. 

 
Pour ce qui concerne les évaluations : 

• Celles réalisées par les évaluateurs officiels de championnat de France sont mieux perçues par les OTM, 
• Les évaluations réalisées par les OTM de Bourgogne sont plus ou moins bien acceptées. Ces évaluations sont 

pourtant plutôt orientées en communication de conseils et analyses de situations que de réelles évaluations. 
 
Nous avons eu très peu de candidats à l’examen régional et seules deux personnes sont allées au bout de leur formation. Les 
deux candidates ont réussi leur examen et rejoindront dès la saison prochaine les OTM de championnat de France. 
 
Le nombre des OTM diminue légèrement et la moyenne d’âge augmente. Il faudra très rapidement renouveler nos effectifs. 
Nous pensons proposer à nouveau nos plateformes de formations sur 4 après midis, dès la saison prochaine. 
 
Î Le projet des arbitres (retour de convocation) est intéressant, il faudrait faire une proposition adaptée pour les OTM qui 
retournent leurs convocations au dernier moment. 
 Alain Mata, Anne-Marie Billaut et Sylvie Tharreau font une proposition. 
 
5- Fernand POUPENEY : Evaluations arbitres 
Les évaluations ont mieux fonctionné que la saison passée : 

� 71 arbitres vus 
� 15 vidéos // 6 l’an passé 
� 13 évaluateurs 
� 56 évaluations 

Î De ce fait, le budget évaluation a été un peu dépassé cette année. 
Nous rappelons que les évaluateurs ne seront réglés de leur prestation qu’à réception de leur grille de commentaires  
 
6- Christophe ALBERT : Soirées techniques départementales (présentation par D. Blot) 

- Trois départements sur quatre ont répondu présents. Les soirées techniques se sont déroulées à Auxerre, Dijon et 
Chalon sur Saône. Seule la Nièvre n’a pas participé à cet évènement. 

- Chaque soirée a été suivie de façon assidue et avec un grand intérêt. La présence des arbitres, entraîneurs et OTM 
est un bon vecteur. 

- Cette formule doit perdurer en présentant des nouveaux thèmes pour les saisons à venir 
Ö Christophe Albert remercie les présidents de CDAMC pour leur collaboration. 
 
7- Jean Claude BRIERE : 
Suite aux diverses réunions fédérales, de zone … avec la présence des présidents de CRAMC : 

� Synthèse de ce qui a été dit 
� Les projets 
� Remise des copies de tous les documents 

Informations diverses : 
� M.Perinin se marie, la CRAMC félicite les futurs mariés 
� Le président confirme qu’il a répondu à toutes les lettres de réclamations et demandes diverses 

adressées par les clubs, arbitres et OTM. 
La commission des OTM aurait souhaité avoir pour info, copie des courriers reçus et des réponses 
apportées. 

Tournoi militaire prévu sur DIJON  
 

Jean Claude BRIERE 
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Réunion de CRAMC 
12 juin 2006 – Siège de la Ligue à Autun 

 
Présents : 
± Ligue de Bourgogne : M. MARGUERY, Trésorier (arbitre handisport) 
± CRAMC : JC BRIERE, Président (évaluateur ProB), 21 - G. ALONSO, formateur (arbitre NM2), D. BLOT, formateur, G. ELIES, 
formatrice OTM (OTM HN) F. POUPENEY, responsable évaluations (éval. Zone), A. SISMO, formatrice OTM (OTM HN),71– F. 
CONNETABLE, formateur (arbitre NM2), C. DESBOIS, répartiteur (arbitre NM2) , Y. DUBOIS, formateur (arbitre ProB), S. FEL, 
formateur (arbitre ProB), V. HONGROIS, formateur, S. THARREAU, responsable formation OTM (OTM HN)  
± CDAMC 21 : Y. PETITE, vice-pdt CDAMC, responsable de la formation, R. PIPENBRING, coordonnateur technique, membre ETR 
± CDAMC 58 : P. PERININ, répartiteur et responsable de la formation 
± CDAMC 71 : E. ARABDJIEVA, formatrice, F. GAGNIARRE, formateur (arbitre NM3), R. LEFFET, Président. (arbitre NM3) 
± CDAMC 89 : P. BOUILLAUD, formateur (arbitre NM2), V. FOULON, formatrice, répartitrice (arbitre NF3) (a participé au stage 
formateurs Bourges 2005), P. GAUCHER, Président. 
± S. GODFRIN, formateur (arbitre NM3) 
 
Excusés : P. ARRIAT, JC FEVRE, JB MARTIN, A MATA, H THEPENIER. 
 
Ordre du jour : 

1. Présentation de chaque invité présent 
Jean-Claude BRIERE ouvre la réunion en présentant Johann JEANNEAU, salarié de la FFBB comme formateur de formateurs et 
responsable technique de la Zone Centre. 
Ensuite un tour de table a permis à chacun de se présenter. 
 

2. Point sur la formation de chaque CDAMC et de la CRAMC 
CDAMC 21 

� Comité de la Côte d’Or : 3300 licenciés, 26 clubs 
� Championnats séniors :  
� Masculin : 1 poule Excellence, 1 poule Promo-Excellence, 1 poule Honneur 
� Féminin : 1 poule Excellence 
� 40 arbitres départementaux 
� Pas d’école d’arbitrage 
� Fort recrutement de jeunes pour l’arbitrage lors des JNA 
� 52 arbitres débutants en 2005-2006, 15 ont réussi l’examen département 
� Les débutants arbitrent sur les plateaux poussins et sont encadrés par la CDAMC 
� Formation initiale : 3 stages de 2 jours + 1 examen (écrit, oral, pratique) avec 50% terrain- 50% salle de cours 
� Tous les championnats séniors à Poussins sont désignés 
� 1 arbitre fait de 2 à 5 matchs par week-end 

 
CDAMC 58 

� Comité de la Nièvre : 1190 licenciés, 20 clubs 
� Championnats séniors : 1 poule masculine et 1 poule féminine. A noter que le règlement 
� départemental autorise une équipe à débuter le match à 4 joueurs. 
� 15 arbitres départementaux (7 régionaux et 3 CF) 
� 1 école d’arbitrage encadrée par le club 
� 2 journées de JNA 
� 17 débutants en 2005-2006 
� Formation initiale sur 3 sites avec 7 séances par site : 4 séances de code de jeu en salle de cours et 3 séances terrain 
� Désignations sur les séniors et parfois sur les jeunes : 1 poule cadet-minime masculin et 1 poule cadette-minime 
� 1 arbitre fait 2 matchs maximum par week-end 
� Problème : manque de formateur, une seule personne assure tout. Manque de motivation des arbitres régionaux et CF. 
CDAMC : 2 personnes. 

 
CDAMC 71 

� Comité de Saône et Loire : 4900 licenciés, 46 clubs 
� Championnats séniors : 

 Masculin : 1 poule Excellence, 1 poule Promo-Excellence, 1 poule Honneur 
 Féminin : 1 poule Excellence, 1 poule Promo-Excellence 

� Environ 100 arbitres départementaux 
� 4 écoles d’arbitrage dont 3 sont encadrées par les clubs et 1 par la CDAMC, 
� si réussite à l’examen, le jeune devient arbitre départemental 
� Formation initiale : environ 15 séances le soir, la plupart sur le terrain, mais pas de coordination avec les entraîneurs. Il y a 
deux pôles de formation initiale. 
� Responsable formation : Salim Djeema (a participé au stage formateurs Bourges 2005) 
� Répartiteur : Didier Maliszewki 
� Formation OTM : environ 30 stagiaires en 2005-2006 avec 1 séance par mois 
� Interdiction pour un jeune arbitre de moins de deux ans de pratique d’arbitrer seul. 
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CDAMC 89 
� Comité de l’Yonne : 1560 licenciés, 22 clubs 
� Championnats séniors : 1 poule Excellence masculine et 1 poule Excellence féminine 
� 19 arbitres départementaux (8 régionaux et 3 CF) 
� JNA : grande réussite, chaque équipe engagée en championnat minime doit participer aux JNA. 3 sites ont été mis en place 
� 20 arbitres stagiaires en formation 
� Formation initiale sur 2 ans, 10 séances par an avec beaucoup de terrain et la participation des deux ATD sur les 
rassemblements benjamins : 

- 1ère année : formation + quelques matchs minimes dès qu’ils sont prêt 
- 2ème année : arbitrage en séniors 

� Pas d’examen, les jeunes sont évalués sur le terrain et sont validés quand ils semblent prêts 
� 1 école d’arbitrage en 2006-207 encadrée par la CDAMC 
� 3 matchs maxi par arbitre par week-end 
 

CRAMC 
� Championnats régionaux : 

Masculin : 1 poule Pré-Nationale, 1 poule Excellence, 1 poule Promo d’Excellence 
Féminin : 1 poule Pré-Nationale et 1 poule Excellence 

� Effectif : 60 arbitres régionaux et 33 arbitres CF 
� Les arbitres départementaux qui arrivent en région sont recrutés comme-ci : 

- sur candidature (courrier envoyé par la CDAMC à tous les arbitres) 
- sur évaluation terrain 
- sur souhait de la part de l’arbitre qui entraîne des évaluations terrain 
- sur évaluation terrain 

� Formation pour les stagiaires région : 2 stages de 2 jours 
� Formation continue des arbitres régionaux : 1 à 3 évaluations par an + 1 soirée technique par an qui rassemble les arbitres, 
OTM et entraîneurs et qui permet d’échanger. 
� Désignation sur tous les championnats séniors + les 2 poules Cadet et la poule Cadette + la poule Minime masculin et la 
poule Minime féminin + la poule benjamin et la poule benjamine 

- OTM : 40 en CF et 11 en ProA 
- Formation : 10 séances de  code de jeu par an 
- Les OTM ProA officient de temps en temps avec les CF pour la formation 
- Idée testée cette année : soirées de formation avec invitation aux clubs (seulement 2 clubs présents) 

 
3. Comment travailler ensemble FFBB – Clubs/CDAMC/CRAMC 

Johann JEANNEAU a détaillé son poste qui comporte plusieurs missions dont les principales sont : 
Formateur de formateurs dans les clubs, CDAMC, CRAMC avec le constant souci de l’apprentissage sur le terrain en lien avec la 
technique 
Arbitre (2 rencontres minimum par semaine en 2006-2007) 
Responsable technique de la Zone Centre (formation arbitres CF + détection + classement) 
Il peut intervenir dans les clubs avec les entraîneurs et formateurs d’arbitres, dans les CDAMC sur des soirées, journées, 
stages… avec les formateurs (seulement entre formateurs ou avec les arbitres stagiaires), dans les CRAMC sur le même 
principe que les CDAMC, lors de clinics d’entraîneurs de jeunes… 
Tous les projets sont imaginables. 
 

4. Points abordés 
� La Validation d’Expérience permettant à un joueur, un entraîneur, un enseignant ou un arbitre scolaire d’arbitrer à un niveau 
sans passer par l’ensemble du cursus de formation. 
� Les écoles d’Arbitrage : elles peuvent se faire simplement lors d’entraînements. Des exemples d’exercices ont été proposés. 
Ces mêmes exercices peuvent être utilisés pour les formations CDAMC ou CRAMC. 
� Le lien indispensable avec la technique : le règles du code de jeu doivent être travaillées sur le terrain avec des exercices 
techniques, sous forme d’entraînement. 
� La formation de formateurs : on peut être un très bon arbitre et un mauvais formateur ou inversement. Etre formateur 
s’apprend. Les entraîneurs suivent des formations techniques et pédagogiques, l’arbitrage doit évoluer dans ce sens. 
� Le nombre de matchs par week-end et par arbitre. Si les arbitres sifflent 2 à 6 rencontres par week-end, tous les matchs sont 
couverts… à quoi bon former de nouveaux arbitres alors ? Et pourquoi les clubs se mobiliseraient-ils pour en former ? S’il n’y a 
pas assez d’arbitres, on ne peut pas couvrir tous les championnats. Chaque Ligue et chaque Comité doit réfléchir et décider 
quelles divisions seront désignées et ainsi exiger aux clubs des arbitres pour ces divisions. 
� La nouvelle Charte de l’Arbitrage. Une question est restée en suspend : « Si je change de club parce ce mon club ne fait rien 
pour les arbitres ou a un comportement odieux vis-à-vis de l’arbitrage… je continuerai à compter pour lui ensuite ! » 
 

5. Remerciements 
Je tiens à remercier l’ensemble des membres de la CRAMC et des CDAMC présents à cette réunion. Elle a été l’occasion de 
découvrir ce qui se pratiquait dans chaque CDAMC et la CRAMC. Elle a permis à Johann JEANNEAU d’apprendre à connaître 
tous les acteurs du Basket Bourguignon et elle laisse entrevoir les chantiers à mettre en place ensemble. 

 Un merci particulier à Jean-Claude BRIERE pour sa disponibilité et son accueil. 
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ANNEXE 3 
 

CJT 
 
 

Bilan ETR  
du 22.05.06 

 
 
Présents : N. BADIN, S. LARROCHE, R. MERARD, R. PIEPENBRING 
Excusés : C. LAGOUTTE, N.TOURNOIS, J. CORTABITARTE, A. LE BIGOT 
 
Formation du joueur 
 
L’encadrement des sélections doit être clairement défini. De plus, les personnes référents doivent être 
clairement désignées et présentées aux différents acteurs départementaux et régionaux. 
 
Les dates du CERF sont fixées du 28 au 30 août prochain. (Lieu à définir). Ce camp concernera 15 jeunes 
garçons et 15 jeunes filles nés en 1995. L’encadrement sera assuré essentiellement par les entraîneurs 
des départements ayant suivi ces sélections. 
 
Il semble que le rôle du pôle doit être clairement défini au sein de la politique régional de la ligue. Par 
conséquent, un document sera édité en début de saison prochaine afin d’expliciter clairement les 
objectifs de la structure, son fonctionnement, ainsi que le recrutement et l’orientation des joueurs et 
joueuses sortant. Le pôle doit avoir un véritable rayonnement régional afin d’attirer les meilleurs vers la 
structure. 
 
Formation de cadres 
 
Charte de l’entraîneur  
Suite au refus du comité directeur de la proposition faite par la CRJT concernant le statut de l’entraîneur 
régional. La proposition suivante est faite : 

- La journée de rentrée revalide les cartes d’entraîneurs pour la saison à venir. 
- Les soirées techniques départementales ne sont plus recyclantes. 

 
Formation entraîneurs et examen 
EJJ : 9 admis sur 16 candidats présents à l’examen. 
Il est proposé que les séances pédagogiques lors de l’examen EJJ et ER soient réalisées dans les clubs 
afin de faciliter l’organisation de l’examen et de proposer aux candidats des cobayes en cohérence avec le 
niveau de compétences attendus. 
BE1 : 23 bourguignons ont suivi la formation et se présenteront à l’examen du 06 au 09 juin 2006. 
BE 2 : 1 admis sur 4 candidats bourguignons présents à l’examen. 
 
Bilan activité après midi  
 
Nous rejoignent : J.F. LETORET, P. SUDRE (Excusée : V. CAUVIN) 
Réflexion sur le projet « DRIC »  
 

Pour l’ETR, 
Alban LE BIGOT. 
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ANNEXE 4 
 

BASKET ÉCOLES 
 

BILAN BE Saison 2005/2006 
 
Réunion le 1 juin  2006 à Autun en présence de :  

Roger REBOURG, (membre de la commission), Régis MERARD (ADB CD 89), Yves LARGY 
(responsable BE CD 71), Aucun représentant de la Côte d’Or 
Henri COUCHARRIERE (président de la commission BE) 

 
1 Actions «  Ecoles Clubs » : 6000 € 

 
 16 nouveaux clubs deviennent Centre de Ressource Technique : signature d’une fiche d’intention 
avec les écoles répartis de la façon suivante : 
 

CD total club O3-04 O4-05 O5-06 T sign % 
21 30 6 4 0 10 33 
58 20 7 0 3 10 50 
71 46 1 7 7 15 33 
89 22 1 7 6 14 64 

TOTAL 118 15 18 16 49 42 
 
Chaque CRT recevra de la LIGUE, un équipement correspondant à 375 € réparti de la façon suivante : 
 CD 21 :0 
 CD 58 et CD71 : 2 panneaux de MB et complément en petits matériels, total de 20 
 CD 89 : Le CD disposera de 6*375 = 2250 € pour l’achat de panneaux , total 22. 
Responsable des achats  
 Panneaux : CD 89 qui se charge de l’achat des 42 panneaux. 
 Petits matériels : CD 58 (Plots, cerceaux, barres avec noix, ballons et chasubles si nécessaires) 
Responsable de la livraison : R. MERARD aux responsables départementaux ci dessous. 
Responsable de la ventilation du matériel dans les clubs 
 CD 58 : ADB C. LAGOUTTE 
 CD 71 : Y. LARGY 
 CD 89 : ADB R. MERARD 
 
2 . Interventions dans les écoles. 
 Sont pris en compte les intervenants départementaux ou les intervenants des clubs centre de 
ressource. 
 11 interventions faites. Chaque structure recevra donc une somme de 135 € réparti comme suit :  
 

CD Centre de ressource Somme 
21 0 0 
58 Comité Départemental (5) 675 

St  REMY 135 
Le CREUSOT 135 

MONTCEAU les MINES 135 
CHALON BC 135 

71 

Comité Départemental (2) 270 
89 0 0 

Total 11 1485 
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3 Actions avec UNSS : 500 € 
 
Deux CD interviennent : YONNE et la NIEVRE. 
CD 89 : participation des ADB aux séances d’arbitrages lors des compétitions UNSS 
CD 58 : Participation des arbitres et des ADB aux séances d’arbitrages lors des compétitions UNSS. 
Mise en place d’une séance de formation avec tournoi par les ADB et 4 collèges à Nevers le mercredi 31 
mai. 
Pour chaque CD, participation Financière de 250 €. 
 

Tableau Repartition "KITS BE" 05-06 
   
   
   

CD Année Adresse CLUB 
21 0   

TOTAL 0   
      

58 5 APBB POUGUES LES EAUX BITEUR Patrick 06 82 10 98 40 

58 5 BASKET CLUB DES AMOGNES ST BENIN D'AZY DUPONT Pierre 03 86 58 49 89 

58 5 UNION COSNOISE SPORTIVE COSNE SUR LOIRE N'DIR Abdou Laye 06 17 97 22 73 

TOTAL 3   
      

71 6 AS IGUERANDE AUGAGNEUR Thierry 04 77 60 78 25 
71 6 L'AURORE DE STE IGNY DE ROCHE DEMURGER Jean François 06 82 72 34 53 
71 6 US CLUNY BASKETBALL CLUNY MALISZEWSKI Didier 03 85 59 00 97 
71 6 US MARCIGNY ANZY LE DUC BRIVET Jacqueline 03 85 25 31 16 
71 6 AS SANCE NILLON Christophe 03 85 32 09 94 
71 6 AS TOURNUS BASKET TOURNUS GALLAND Lucien  03 85 51 70 32 
71 6 AB CREUSOT MORIAUX Daniel 06 74 59 84 33 

Total 7   
      

89 6 BCC COURSON LES CARRIERES BOURCHANIN Myriam 03 86 41 91 95 
89 6 AS HERY HERMET Claudine 06 86 18 45 10 
89 6 SENTINELLE DE BRIENON DESMOUTIERS Sylvie 03 86 43 01 62 
89 6 ELAN SENS PARON BASKET SENS CLEMENT Pascale 03 86 95 46 12 
89 6 USCC SECTION BASKET CHARNY DEMONTE Faty 03 56 63 77 03 
89 6 AILLANT BASKET AILLANT AOMAR Christiane  

Total 6   
      
Total  16   
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Dates 

 

 
Manifestations 

 
Lieux 

 
Horaires 

28 au 30 Août CERF BENJAMINS 95/96 CREPS DIJON  

02 et 03 septembre STAGE ARBITRES OTM ZONE VICHY  

09 septembre JOURNÉE ENTRAINEURS CREPS DIJON  

09 et 10 septembre STAGE ARBITRES CREPS DIJON  

15 septembre BUREAU LBBB AUTUN  

07 octobre REUNION DE ZONE DIJON  
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